
Votre état civil

N° étranger 
(sauf 1ère demande)

PHOTO
(ne pas agrafer)NOM

Prénom

Nationalité

 

Cadre réservé à la préfecture

Instructeur : Référence AGDREF :

Lors du RDV :   Conjoint                            Enfant  FPR :  Négatif  Positif :

VA  / VM :  Ok      Dispensé   A demander après validation B2 :
Demandé le ……………………..
 Négatif       Positif le :

Visa de régul ou retard :  Non            50+150              180 TAJ le cas échéant :

Observations :

Instructeur :

Date :

Proposition de l’agent instructeur     :

Référence AGDREF :

Type et durée du titre :

Validé par :

Date :

Signature :

Décision     :

DEMANDE DE RENOUVELLEMENT
DE CARTE DE RÉSIDENT
Ce formulaire ne concerne pas les titulaires 

d’une carte de séjour temporaire ou pluriannuelle



Votre état civil et vos coordonnées  

Nom Prénoms

Nom d’époux Nationalité

Sexe  M  F Né le         /          / Âge Lieu de naissance Ville et pays

Adresse : N° Voie

Complément (appt, résid, hébergeant, etc.)

Code postal Commune

Tel. fixe Tel. port

Email Pensez à signaler tout changement d’adresse ou de numéro de téléphone.

Votre entrée en France

Date d’entrée en France  Condition d’entrée  Régulière   Irrégulière

Passeport N° Valable du au

Avez-vous déjà fait l’objet d’un refus de visa, de séjour ou d’une obligation de quitter le territoire français ?  Oui   Non

Faites-vous l’objet ou avez-vous déjà fait l’objet d’une interdiction judiciaire de territoire français ?  Oui   Non

Votre situation familiale `

• Vos parents (indiquez les informations de vos deux parents tel qu’indiqué sur votre acte de naissance ; en cas d’adoption ou de kafala, joignez un justificatif)

Nom Prénom Date de naissance Nationalité Pays de résidence N° étranger 
(le cas échéant)

Père

Mère

• Votre situation matrimoniale         Célibataire  Concubinage   Marié(e)   Pacsé(e)   Séparé(e)   Divorcé(e)   Veuvage

Date du mariage / pacs Lieu du mariage / pacs

Date divorce / séparation / décès            En cas de divorce ou décès, veuillez joindre un justificatif

  J’atteste sur l’honneur ne pas vivre en situation de polygamie sur le territoire français

• Identité de votre concubin(e), époux(se) ou partenaire (y compris en cas de séparation, divorce ou veuvage)

Nom Prénoms

Né le Âge Lieu de naissance Ville et pays

Nationalité N° étranger (le cas échéant)

Adresse

Tel. port. Pays de résidence

 Vos enfants (y compris si vos enfants sont majeurs ; indiquez la date d’entrée en France uniquement si l’enfant réside en France)

NOM Prénom Date de naissance Lieu de naissance Nationalité Pays de résidence Entrée en France

         /         /        /         /

         /         /        /         /

         /         /        /         /

         /         /        /         /

         /         /        /         /

         /         /        /         /

 Si vous avez plus de 6 enfants, complétez la liste sur la page suivante   Enfant à naitre indiquez la date de naissance prévue :



Votre situation familiale (suite)

• Autres membres de votre famille (indiquez toutes vos autres attaches familiales en France ou à l’étranger : frères, sœurs, grands-parents, etc.)

NOM - Prénom Date de naiss. Lien de filiation Nationalité Pays de résidence N° étranger 
(le cas échéant)

Votre situation professionnelle

Formation    Décrivez votre niveau de formation (diplômes obtenus en France ou à l’étranger) :

 Salarié :  CDI Depuis le :

 CDD Du :       /          /    Au :       /         /

 Indépendant :  Entrepreneur, artisan ou commerçant  Profession libérale

 Autre :  Sans emploi  Étudiant  Stagiaire  Retraité   Autre (précisez) :

Votre intégration républicaine

Avez-vous signé un contrat d’intégration républicaine (ou contrat d’accueil ou d’intégration) avec l’OFII ?  Oui   Non (dispensé, entrée avant 2007, etc.)

Avez-vous déjà effectué une année d’enseignement supérieur en France ?  Oui   Non

Avez-vous déjà effectué une demande de naturalisation (nationalité française) ?  Oui (en cours)   Oui (refusée)   Non

Je m’engage sur l’honneur à respecter les principes et valeurs régissant la République française, ses lois, ses règles, ainsi que les autorités et 
institutions qui la représentent. J’ai conscience que mon titre de séjour peut être retiré par les autorités françaises dans les cas prévus par la loi, notamment
si ma présence en France constitue un risque pour l’ordre public.

Langues  Français  Parlé  Lu  Écrit     

 Autre langues :

Je déclare sur l’honneur ne pas avoir séjourné hors de France :

 Plus de trois années consécutives au cours des dix dernières années (titulaires de carte de résident ou de résident longue durée).
 Plus de deux années consécutives depuis l’acquisition de mon droit au séjour permanent (européens et membres de leur famille titulaire 

d’un titre de séjour permanent)

J’atteste sur l’honneur l’exactitude et la complétude des informations ci-dessus. J’ai conscience que je dois être en mesure de justifier, à
tout moment, que je continue à remplir les conditions de délivrance du titre de séjour, que l’administration peut procéder à des vérifications auprès des
services et organismes habilités et que je peux être convoqué par l’administration à des fins de contrôle. J’ai conscience que mon titre de séjour peut
être retiré notamment en cas de fraude, si je cesse de remplir les conditions de délivrance du titre de séjour ou si je fais obstacle aux contrôles ou ne
défère pas aux convocations, conformément à la réglementation en vigueur.

 J’ai conscience qu’en cas de refus de séjour, je serai tenu de quitter le territoire français conformément à l’article R. 311-13 du code de
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.

FAIT À :              DATE :              SIGNATURE :

Le fait de se faire délivrer indûment par une administration publique, par quelque moyen frauduleux que ce soit, un document destiné à constater un droit, 
une identité ou une qualité ou à accorder une autorisation, est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende.

AUCUN DOSSIER INCOMPLET NE SERA ACCEPTE

Hôtel de la Préfecture – 10 avenue Feuchères – 30045 NIMES CEDEX 9
www.gard.gouv.fr



LISTE DE PIÈCES JUSTIFICATIVES POUR LA DÉLIVRANCE D’UN TITRE DE SÉJOUR

CR.3 Cartes de résident - Renouvellement

NB : les justificatifs doivent être accompagnés, le cas échéant, de leur traduction en français par un traducteur interprète agréé près une cour d’appel

1 .   R E N O U V E L L E M E N T   –   D O C U M E N T S   C O M M U N S

 Justificatif de nationalité :
 passeport (pages relaties   l’état ciiil, aux dates de ialidité, aux cachets d’entrée et aux iisas).
 Justificatif de domicile datant de moins de 6 mois :
 facture d’électricité (ou gaz, eau, téléphone fxe, accès   internet) ; ou : bail de locaton de moins de 6 mois ou quitance 
de loyer (si locataire) ; ou taxe d’habitaton ;
 si hébergement à l’hôtel : atestaton de l’hôtelier et facture du dernier mois ;
 en cas d’hébergement chez un particulier : atestaton de l’hébergeant datée et signée, copie de sa carte d’identté ou 
de sa carte de séjour, et justfcatf de son domicile si l’adresse de sa CNI ou de sa carte de séjour n’est plus   jour.
 3 photographies d'identité récentes (format 35 mm x 45 mm – norme ISO/IEC 19794 – 5 : 2005) (pas de copie).
 Si le demandeur est marié et ressortssant d'un Etat dont la loi autorise la polygamie, une déclaration sur l'honneur
selon laquelle il ne vit pas en France en état de polygamie (sauf carte de résident au ttre du L. 314-12).
 Justificatif d’acquitement de la taxe de renouvellement d'une carte de résident et du droit de timbre   remetre 
au moment de la remise du ttre.
 Carte de résident arriiant   expiraton.
 Si le demandeur était ttulaire d'une carte de résident ne portant pas la menton « Résident de longue durée-UE » : 
atestation sur l'honneur selon laquelle le demandeur n'a pas séjourné plus de 3 années consécuties hors de France au 
cours des 10 dernières années.
 Si le demandeur était ttulaire d'une carte de résident portant la menton « Résident de longue durée-UE » : 
atestation sur l'honneur selon laquelle le demandeur n'a pas séjourné plus de 3 années consécuties hors de l'Union 
européenne ou 6 ans hors de France au cours des 10 dernières années, ou n'a pas acquis le statut de résident longue 
durée-UE dans un autre Etat membre de l’UE.

2 .   R E N O U V E L L E M E N T   –   D O C U M E N T S   S P É C I F I Q U E S   A U   T I T R E   S O L L I C I T É

2.1. Carte de résident permanent (art. L. 314-14 du CESEDA) code Agdref : 1599

- peut être déliirée, sur demande, après une première carte de résident (y compris lorsque celle-ci a été accordée au ttre d’un 
accord bilatéral - sauf pour les Algériens) ;

ou
- est déliirée de manière automatque après deux cartes de résident consécuties (y compris lorsque celles-ci ont été accordées au

ttre d’un accord bilatéral - sauf pour les Algériens) ;
ou
- est déliirée de manière automatque lorsque le ttulaire de la carte de résident arriiant   expiraton est âgé de plus de 60 ans (y 

compris lorsque celle-ci a été accordée au ttre d’un accord bilatéral - sauf pour les Algériens).

 Justificatifs de l’intégration républicaine, sauf si la condition d'intégration a déà à été vérifiée auparavant lors de 
la délivrance de la carte de résident :
 Une déclaraton sur l'honneur de respect des principes régissant la République française (remis en préfecture) ;
 Diplôme ou certfcaton (liste défnie par arrêté INTV1805032A du 21 féirier 2018) permetant d'atester de la maitrise 
du français   un niieau au moins égal au niieau A2 du cadre européen commun de référence pour les langues, sauf si le 
demandeur est âgé de plus de 65 ans.

2.2. Carte de résident portant la mention « Résident de longue durée-UE » (art. L. 314-
1 du CESEDA)

code Agdref : 3148

Pas de documents autres que ceux déjà prévus dans la rubrique « 1. Documents communs ».

 Pièce justfcatie obligatoire dans 
toutes les situatons.

Document établi le : 29 mai 2019
DGEF/DIM



ANNEXE 1
Information relative aux conditions auxquelles les dispositions du présent code subordonnent la délivrance d’une

carte de séjour et aux obligations de déférer aux contrôles et aux convocations

Si votre demande de titre de séjour reçoit une suite favorable :

Conformément à la réglementation en vigueur, il sera de votre responsabilité d’avertir le service des étrangers
de la préfecture des évolutions liées à votre situation personnelle.

Vous aurez l’obligation de signaler tout changement d’adresse sous un délai de trois mois (en application de
l’article R. 321-8) ainsi qu’à fournir les pièces attestant de l’évolution évoquée selon le titre dont vous êtes
titulaire.

Vous serez par ailleurs susceptible de faire l’objet d’un contrôle portant sur l’évolution de votre situation au
regard du droit au séjour. Le cas échéant, une convocation vous sera envoyée dans le cadre des dispositions
prévues à l’article L. 313-5-1 du code de l’entrée et du séjour et du droit d’asile. Le fait de ne plus remplir les
conditions exigées pour la délivrance de votre titre, de faire obstacle aux contrôles ou de ne pas vous présenter
en cas de convocation pourra motiver  une décision de retrait de votre titre.

Je soussigné(e) …………………………………………………………………………….. , reconnais avoir pris
connaissance lors de la remise de mon titre de séjour des différentes obligations et modalités de contrôle (en
application notamment des articles L. 313-5-1, R. 311-10, R. 311-15 12° et R. 321-8) qu’implique la délivrance
d’une carte de séjour pluriannuelle, et m’engage à les respecter.

Date : Signature :



ANNEXE 2
Information relative à la remise du titre de séjour

Si l’instruction de votre dossier conclut à la délivrance du titre et lorsque votre titre de séjour sera prêt, vous
allez recevoir une convocation par mail ou par courrier vous fixant un rendez-vous afin de venir retirer votre
carte de séjour à la préfecture de Nîmes, muni(e) :

 des timbres fiscaux papier ou payables en ligne (https://timbres.impots.gouv.fr/), dont le montant 
sera précisé sur la convocation ;
 de votre passeport (ressortissants hors UE) ou de votre pièce d’identité (ressortissants UE).

Et selon les cas :  
- de votre ancien titre de séjour ;
- de la déclaration de perte ou de vol de votre carte de séjour, le cas échéant ;
- de votre récépissé de demande de carte de séjour :
- du certificat médical délivré par l’Office français de l’immigration et de l’intégration (OFII).

Pour cela, il est important de communiquer à la préfecture votre adresse mail lors du dépôt de votre dossier.
 

Si vous changez d’adresse mail avant la délivrance de votre titre,
informez-en la préfecture à l’adresse mail suivante :

pref-etrangers-contact@gard.gouv.fr



Direction de l’accueil, des migrations et de l’intégration
Bureau du séjour des étrangers
pref-etrangers-contact@gard.gouv.fr

ATTESTATION DE VALIDITE
D’UNE CARTE DE RESIDENT 

OU D’UNE CARTE DE SEJOUR 
PLURI-ANNUELLE DE 4 ANS

Le Préfet du Gard, chevalier de la légion d’honneur, atteste que l’article L311-4 du code de l’entrée et
du séjour prévoit que :

« Entre la date d'expiration de la carte de séjour pluriannuelle d'une durée de quatre ans mentionnée au 
premier alinéa de l'article L. 313-18, de la carte de résident ou d'un titre de séjour d'une durée supérieure à un 
an prévu par une stipulation internationale et la décision prise par l'autorité administrative sur la demande 
tendant à son renouvellement, dans la limite de trois mois à compter de cette date d'expiration, l'étranger peut 

également justifier de la régularité de son séjour par la présentation de la carte ou du titre arrivé à expiration. 
Pendant cette période, il conserve l'intégralité de ses droits sociaux ainsi que son droit d'exercer une activité 
professionnelle. »

 Le Préfet

                                 

Hôtel de la Préfecture – 10 avenue Feuchères – 30045 NIMES CEDEX 9
www.gard.gouv.fr
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